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Les Comités de Bassin

	Le Comité de bassin est une assemblée qui regroupe les différents acteurs, publics ou privés, agissant dans le domaine de l'eau.

Il est consulté notamment sur toutes les questions relatives au régime et à la répartition des eaux, et à la lutte contre la pollution.
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1. La législation relative aux Comités de bassin.

· La loi du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre la pollution et le décret du 14 septembre 1966 ont instauré :

· La division de la France en six bassins hydrographiques.

· La création de six Comités de bassin dans chacun de ces bassins.

· La loi sur l'eau du 3 janvier 1992 a notamment chargé les Comités de bassin d'élaborer les Schémas Départementaux d'Aménagement et de Gestion des Risques (SDAGE).

· Il existe depuis la loi Corse du 22 janvier 2002 sept Comités de bassin sur le territoire métropolitain (deux Comités de bassin concernant le bassin Rhône-Méditerranée-Corse : le Comité de bassin Rhône-Méditerranée, et le Comité de bassin de Corse créé par cette loi).

· La circulaire du 30 janvier 2004 relative aux Contrats de rivière ou de baie.

2. Compétences du Comité de bassin.

Le champ de compétence du Comité de bassin est très large puisqu'il coïncide avec celui de la loi sur l'eau de 1964 (santé publique, activités économiques et humaines, vies biologiques, conservation des milieux…)

Son objet est de débattre et de définir de façon concertée les grands axes de la politique de gestion de la ressource en eau et de protection des milieux naturels aquatiques, à l'échelle du grand bassin versant hydrographique.

Notons que chaque année, les présidents des Comités de bassin et les présidents des Conseils d'administration des Agences de l'eau sont réunis par le Ministre de l'Ecologie et du Développement Durable pour débattre des grandes orientations à portée nationale, voire internationale.

Le Comité de bassin est saisi pour avis, notamment par l'Etat, sur toute question intéressant la gestion de l'eau dans le bassin.

Le Comité de bassin est consulté notamment sur :

· L'opportunité des travaux et aménagements d'intérêt commun envisagés dans la zone de sa compétence.

· Les différends pouvant survenir entre les collectivités ou groupements intéressés.

· Toutes les questions relatives au régime et à la répartition des eaux, et à la lutte contre la pollution.

La loi de 1992, qui consacre l'eau comme faisant partie du patrimoine commun de la nation, a confirmé le rôle fondamental du Comité de bassin.

En effet, le Comité de bassin a été chargé d'élaborer le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux, et d'en suivre l'exécution. 

Le Comité de bassin donne son avis sur les périmètres des Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux.

Il est chargé de délivrer l'agrément des Contrats de rivière ou de baie (compétence anciennement exercée par le Comité national d'agrément).

Enfin, le Comité de bassin est chargé de la coordination des travaux menés dans le cadre de la directive cadre sur l'eau et notamment de l'élaboration de l'état des lieux et du plan de gestion dans chaque bassin.

3. Composition : article L.213-2 du Code de l'Environnement, alinéas I et II.

Le Comité de bassin est une assemblée qui regroupe les différents acteurs, publics ou privés, agissant dans le domaine de l'eau.

En effet, il est composé : 

· De représentants des régions et des collectivités locales situées en tout ou partie dans le bassin.

· De représentants des usagers et de personnes compétentes.

Les représentants de ces deux premières catégories détiennent au moins deux tiers du nombre total des sièges. 

· De représentants désignés par l'Etat, notamment parmi les milieux socioprofessionnels.

L'article 2 du décret n°86-1059 du 19 septembre 1986 précise les modalités d'élection des membres du Comité de bassin.

La liste des membres du Comité de bassin Rhône-Méditerranée est disponible sur le site de l'Agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse.

http://www.eaurmc.fr/agence-bassin-rmc/liste-comite.php
Les membres d'un Comité de bassin sont désignés pour 6 ans. Leur mandat est renouvelable. 

Le Comité élit tous les trois ans un Président et un Vice-Président.

4. Le fonctionnement du Comité de bassin.

Le Comité de bassin élabore son règlement intérieur.

Le Comité se réunit sur convocation de son président, et au moins une fois par an.

Il est obligatoirement convoqué dans le mois suivant la demande du Ministre chargé de l'environnement.

Le Comité de bassin délibère en séance plénière.

Il ne peut valablement délibérer que si la moitié au moins de ses membres sont présents, sauf à certaines conditions.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents. En cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante.

5. Le rôle du préfet coordonnateur de bassin : article L.213-3 du Code de l'Environnement.

Dans chaque bassin, le préfet de la région où le Comité de bassin a son siège anime et coordonne la politique de l'Etat en matière de police et de gestion des ressources en eau afin de réaliser l'unité et la cohérence des actions déconcentrées de l'Etat en ce domaine dans les régions et départements concernés.

Il intervient également pour la gestion des situations de crise.

Le préfet coordonnateur du bassin Rhône-Méditerranée est le préfet de la région Rhône-Alpes, région où le Comité de bassin Rhône-Méditerranée a son siège.

6. Le Comité de bassin Rhône-Méditerranée (source : Agence de l'eau Rhône-Méditerranée).

Depuis 1987, le Président du Comité de bassin Rhône-Méditerranée est M. Henri TORRE, ancien ministre, Sénateur. 

Son Vice-Président est M. Jean-Claude DAUMAS, Président de l'APIRM (Association pour la Prévention des Pollutions Industrielles et la Protection de l'Environnement Rhône-Méditerranée-Corse) depuis 1992.

La liste nominative des membres du Comité de bassin est fixée par arrêté ministériel sur proposition des organismes professionnels et des collectivités territoriales.

Le Comité de bassin Rhône-Méditerranée appuie son action sur plusieurs organismes : 

· Des commissions géographiques, instances locales de concertation et d'échanges.

Ces Commissions correspondent aux principaux sous-bassins hydrographiques qui structurent le territoire du bassin.

Elles sont constituées des membres du Comité de bassin concernés par le secteur géographique et d'acteurs locaux (maires de grandes villes, industriels, agriculteurs et autres usagers, représentants du monde associatif et des services de l'Etat).

Composées chacune d'une centaine de membres, elles se réunissent une à deux fois par an, lors de réunions organisées comme de véritables "forums de l'eau", accordant une large place aux débats.

Ces Commissions s'expriment notamment sur la mise en œuvre du SDAGE, sur la mise en œuvre de la Directive Cadre Européenne et exposent les préoccupations locales (SAGE, Contrats de rivière…)

· Le Conseil scientifique du Comité de bassin Rhône-Méditerranée.

La préparation de certaines décisions importantes du Comité de bassin repose sur un examen scientifique rigoureux pour tenir compte des connaissances les plus actuelles et dégager des bases objectives de choix.

C'est le rôle du Conseil scientifique.

Mis en place en 1992, le Conseil est composé de 40 membres qui représentent l'ensemble des disciplines scientifiques concernées par la gestion de l'eau et des milieux aquatiques.

· La Commission du Milieu Naturel Aquatique du bassin Rhône-Méditerranée.

Elle a été instituée par la loi de 1984 sur la pêche.

Elle rassemble, outre les représentants de l'Etat siégeant au Comité de bassin, trois collèges de 12 membres chacun, constitués respectivement de représentants des pêcheurs, des associations de protection de la nature et d'autres acteurs du monde de l'eau.

Elle peut être consultée notamment sur le SDAGE, les SAGE, ainsi que sur les projets de travaux ou d'aménagement susceptibles d'avoir, à l'échelle du bassin, un impact sur le milieu naturel aquatique.

Son président, élu en novembre 2003, est M. Victor Bastuck, Président de la Fédération des Alpes-Maritime pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Pour en savoir plus…

· Le site de l'Agence de l'eau Rhône-Méditerranée.

http://www.eaurmc.fr/agence-bassin-rmc/comite-bassin.php
· Le site de la DIREN Rhône-Alpes, Délégation du bassin Rhône-Méditerranée.

http://www.environnement.gouv.fr/rhone-alpes/bassin_rmc/
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